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AVENANT A LA CONVENTION DE MANDAT DE LA SEMAG POUR LA REALISATION DES 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DE RACCORDEMENT DE LA STATION D’EPURATION 

DE MORNE-A-L’EAU 

 

 

 

 

 

Avenant n°2 
convention de mandat 

 
Construction STEP 
de Morne-à-L’Eau      

2015 
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Conformément aux dispositions de la Loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maitrise 

d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maitrise d’œuvre privée, en sa version consolidée au 9 

décembre 2010 

 
ENTRE 
 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NORD GRANDE-TERRE, 
représentée par Madame Gabrielle LOUIS-CARABIN,  
 
Ci-après désignée « la CANGT », « le mandant »  
ou « le maître de l’ouvrage » 
 

 
D’une part, 

 
 
ET 
 
 
 
LA SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA GUADELOUPE 
(SEMAG), représenté par Monsieur Laurent BOUSSIN, Directeur Général,              
 
Ci-après désigné « le mandataire », ou « la SEMAG » 
 

 
D’autre part, 

 
 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 

 
 

La Communauté d’Agglomération du Nord Grande Terre (CANGT) a été constituée le 1er  
Janvier 2014 entre les communes d’Anse Bertrand, Morne à l’Eau, Le Moule, Petit Canal et Port 
Louis. Selon ses statuts établis par arrêté en date du 30 mai 2013, elle exerce la compétence 
assainissement collectif sur son territoire. 
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A la création de la CANGT, elle avait confié par convention de gestion à la ville de Morne-à-
l’Eau, la gestion, l’exploitation et les investissements en assainissement collectif sur son territoire.   
 
Considérant qu’il est mis fin de façon anticipée à ladite convention, à compter du 1er mars 2015, 
et qu’il en résulte un transfert des contrats en cours à la CANGT. 
 
Considérant que par convention de mandat en date du 6 août 2012, la ville de Morne-à-l’Eau 
a confié à la Société d'Economie Mixte d’Aménagement de la Guadeloupe (SEMAG), la 
construction et le raccordement de la station d’épuration du centre-bourg, d’une capacité 
nominale de 8 000 EH ;  
 
Considérant l’avenant n°1 à la convention de mandat passé en novembre 2013, relatif aux 
dispositions financières et à la modification de l’enveloppe prévisionnelle évaluée à 6 028 000€ 
HT, soit 6 540 380€ TTC ; 
 
Considérant que la rémunération définitive du mandataire sur cette opération est de 145 000,00 
€ HT soient 157 325,00 TTC ; 
 
Considérant que la Communauté d’agglomération du Nord Grande-Terre se substitue à la Ville 
de Morne-à-l’Eaudans la convention de mandat pour la réalisation des travaux de construction et 
de raccordement de la station d’épuration ; 
 
Considérant la nécessité de poursuivre les investissements pour la construction de la STEP du 
bourg (Gédéon) à Morne-à-l’Eau, évaluée à 6 400 000,00 € HT soient 6 944 000,00€ TTCau 31 
décembre 2014 ; 
 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT 
 
Le présent avenant a pour objet de transférer la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage 
SEMAG pour la « Réalisation des travaux de construction et de raccordement de la station 
d’épuration du Bourg (Gédéon) de Morne-à-l’Eau » à la Communauté d’Agglomération du Nord 
Grande-Terre et de valider l’enveloppe prévisionnelle de l’opération. 
 
ARTICLE 2 : SUBSTITUTION DE MAITRE D’OUVRAGE 
 
La Ville de Morne-A-L’Eau est substituée dans l’opération concernée par la CANGT. 
 
Le présent avenant modifie la convention de mandat initiale précitée en remplaçant « Ville de 
Morne-à-l’Eau » par « Communauté d’Agglomération du Nord Grande-Terre » dans son 
préambule et tous ses articles. 
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ARTICLE 3 : ENVELOPE PREVISIONNELLE 
 
Le présent avenant valide l’enveloppe prévisionnelle de l’opération évaluée à 6 400 000,00 € HT 
soient 6 944 000,00€ TTC au 31 décembre 2014. 
 
 
ARTICLE 4 : REMUNERATION DU MANDATAIRE 
 
Le présent avenant valide la rémunération du mandataire de cette opération pour un montant 
total de 145 000,00 € HT soient 157 325,00 TTC ; 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Le présent avenant modifie les articles 6 (du contrat initial) et l’article 3 de l’avenant n°1 en 
prenant en compte la situation de l’opération au 10 février 2015 comme suit : 
 
 
 

DEPENSES 
 

 BUDGET ENGAGE FACTURE REGLE 

OPERATION STEP 6 944 000,00 4 963 735,56 3 116 559,76 3 116 559,76 
 

RESTE A REALISER 1 980 264,44 3 827 440,24 3 827 440,24 
 
La CANGT aura à prendre en charge trois millions huit cent vingt sept mille quatre cent quarante 
euros et vingt quatre cents (3 827 440,24 € TTC) sur la base de l’enveloppe prévisionnelle à 
compter du 1er mars 2015. 
 
La SEMAG devra présenter des acomptes mensuels avec un état récapitulatif détaillé des 
engagements et des factures acquittées pour tout paiement. La société produira également un 
Décompte Général et Définitif à la réception des travaux pour solde de l’opération. La société 
présentera par ailleurs au maître d’ouvrage les rapports d’exécution intermédiaire et le rapport 
final afin que le maître d’ouvrage sollicite le versement des subventions allouées à cette opération 
auprès du l’Europe, de l’ONEMA ainsi que la TVA. 
 
ARTICLE 6 : AUTRES DISPOSITIONS  
 
Les dispositions du contrat initial et de l’avenant n°1 non modifiéespar le présent avenant,  
restent inchangées.  
 
 
Fait à PORT-LOUIS, le  
 
En trois exemplaires, 
 

La Présidente, 
CANGT 
 
 
 
Gabrielle LOUIS-CARABIN 

Le Directeur Général, 
SEMAG 
 
 
 
Laurent BOUSSIN 


